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Sont concernés les collègues ayant au moins 2 ans d'ancienneté dans le 9ème 
échelon de la classe normale, et donc aussi ceux des 10ème et 11ème échelons. 

Le barème est constitué de 2 facteurs :  l'échelon avec l'ancienneté dans celui-ci 
et l'appréciation de l'IA-DASEN

Valeur professionnelle

L'appréciation portée par l'IA-Dasen  sur la valeur professionnelle de l'agent se 
traduit par l'attribution d'une bonification.

Appréciations Points

Excellent 120

Très satisfaisant 100

Satisfaisant 80

À consolider 60

Ancienneté dans la plage d'appel

La position dans la plage d'appel est valorisée par des points d'ancienneté.

Ces points sont attribués en fonction de l'ancienneté théorique dans la plage 
d'appel, calculée sur la base de l'échelon détenu et de l'ancienneté dans 
l'échelon au 31 août 2018, conformément au tableau ci-dessous.
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